
I SIGNALISATION DE DIRECTION
SIGNALISATION TOURISTIQUE : 

MISE EN COHERENCE I

Le 05 juillet 2011 – DIRECTION AU DEVELOPPEMENT DURABLE – CELLULE PROGRAMMATION



Historique 1/2
 Juin 1996 : Délibération du CG42 ayant pour but de définir une 

marche à suivre afin de valoriser le patrimoine
 Définition de trois « classes »

 Sites d’intérêt départemental (régional, national ou international)
 Base du SD de signalisation touristique, jalonnement à partir des 

principaux axes routiers du département
 Sites d’intérêt local (communal ou cantonal)

 Simple signalisation directionnelle rapprochée
 Quelque intérêt mais non accessible au grand public, pas de signalisation



Historique 2/2
 1999 : mise à jour du schéma directeur départemental de 

signalisation directionnelle validé par les élus
 Intégration de la signalisation touristique de « classe » 1 et 2 sur les ensembles 

de directionnelle



Problématique
2010/2011
 Les critères de classification des pôles touristiques ne sont pas 

en cohérence avec l’IISR de mars 1982
 Les demandes en matière de signalisation touristique sont en 

très forte augmentation
 Difficulté d’intégrer ces dernières qui viennent se cumuler aux mentions 

directionnelles déjà bien chargées et pour lesquelles, déjà, des arbitrages 
ont lieu



I Un Double Constat I
 Un double constat autour des 2 grandes questions qui guident toutes 

réflexion en matière de signalisation : 
 Que signaler ?

• Vouloir tout ou trop signaler, c’est-à-dire signaler trop de sites et/ou attendre 
trop de la signalisation

• Répondre aux demandes des acteurs économiques et non aux attentes des 
visiteurs

 Comment signaler ?
• Confusion fréquente entre signalisation, signalétique et publicité
• Méconnaissance des règles de signalisation

 Deux impératifs : 
• Mieux connaitre la signalisation
• Se doter d’un cadre méthodologique



I La signalisation de direction I



I Classement des pôles dits « non équilibrés »I



I La boite à outils signalisation touristique I



 En marge de la signalisation touristique, on trouve :

I La boite à outils signalisation touristique I



I Le cadre méthodologique I
 Objectif : 

 Faciliter la mise en œuvre (définition du schéma)
 Faciliter les mises à jour et l’évolution du schéma

 Sélection et hiérarchisation des sites à signaler
• Tous les sites ne justifient pas une signalisation
• Tous les sites qui justifient une signalisation ne présentent pas le même niveau 

d’intérêt et n’impliquent donc pas le même type de dispositif (cf. boîte à outils)

Classification par niveau d’intérêt par une approche multicritère
(fréquentation, ouverture, accès, niveau de promotion, …)

 Définition des principes de signalisation
 A chaque niveau d’intérêt sont affectés des outils (types de panneaux utilisables) et 

conditions de mise en œuvre


